
 
  

 

COMMUNIQUÉ 
POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

Des Croque-livres à Coaticook 

 

COATICOOK, le 25 avril  2016 – À l’automne 2015, la Ville de Coaticook a signé une entente de 

développement culturel avec le ministère de la Culture et des Communications du Québec. L’un des 

objectifs de cette entente, qui s’élève à 40 000$, est de « soutenir la promotion et l’animation du livre et 

de la lecture ». Les élus voyaient là une grande opportunité de déployer sur le territoire de la Ville 

plusieurs Croque-livres qui seraient accessibles à la population et aux visiteurs. Le principe des Croque-

livres est fort simple. C’est un accès gratuit à des livres dans des endroits publics. Il suffit de le remettre 

en place une fois la lecture achevée. Voici la définition même du Croque-livre : « Adoptés et pris en 

charge par des organismes, des institutions, des entreprises ou encore des individus, les Croque-livres 

sont des points de chute qui offrent aux enfants et à leur famille un libre accès à des livres partagés. », 

www.croquelivres.ca 

 

C’est ainsi que le projet d’acheter 7 Croque-livres a vu le jour. Grâce à la participation des institutions 

scolaires et culturelles, les sept Croque-livres seront installés, entre mai et septembre, aux écoles 

Gendreau, Mgr-Durand et Sacré-Cœur, au Musée Beaulne, aux parcs Chartier, Laurence et du 150e 

(coin des rues Main et Child). La Ville de Coaticook en collaboration avec les écoles et la Bibliothèque 

Françoise-Maurice s’occuperont de remplir les Croque-livres. 

 

Entre temps, les élèves des trois écoles auront la responsabilité de peindre leur croque-livre. Celui du 

Musée sera peint par leur équipe et ceux des trois parcs de la Ville le seront par les enfants fréquentant 

les Loisirs d’été. 

 

« Pour la Ville de Coaticook, il nous semblait très important d’avoir un nombre significatif de croque-

livres afin de favoriser la lecture. Par ailleurs, nous espérons que les enfants s’approprient les Croque-

livres et qu’ils invitent les membres de leur famille à les utiliser eux aussi. », souligne Madame Sylviane 

Ferland, conseillère responsable des dossiers culturels pour la Ville de Coaticook. 

 

Au cours de l’année 2016, plusieurs activités liées à la lecture et l’écriture seront réalisées sur le 

territoire.  Notamment à la bibliothèque, au parc Chartier avec les Contes de la fontaine et bien d’autres. 

La programmation sera diffusée dans le Crieur public, sur le site internet de la Ville de Coaticook, sur la 

page Facebook de la Ville ainsi que sur le site internet de la Bibliothèque Françoise-Maurice. 
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